Titre : Faites-vous aider pour remplir vos formalités d’entreprise

>> INTRODUCTION
Créateurs d’entreprise, repreneurs : vous souhaitez enregistrer votre nouvelle société.
Chefs d’entreprise :  vous souhaitez modifier le statut de votre entreprise ou la céder.
Quel que soit le cas de figure, vous devez obligatoirement réaliser une formalité d’entreprise. Le Centre de Formalités des Entreprises de [votre CCI] vous conseille et vous assiste lors de vos démarches administratives.
Pour bénéficier d’une aide à la réalisation de vos formalités, adressez-vous au CFE de votre [votre CCI].

>> LES ENJEUX
La création ou reprise d'entreprise est entourée de multiples formalités, d’obligations légales et de démarches administratives variables en fonction du statut juridique, fiscal et social de votre structure. Vos choix auront un impact sur le fonctionnement et l’avenir de votre entreprise et sécuriseront votre activité. Il est donc fortement recommandé de se faire accompagner et guider dans vos démarches par votre CCI.

>> Notre objectif : vous faciliter vos démarches et procédures déclaratives pour exercer votre activité

>> objectifs [personnalisable]
· vous simplifier la réalisation de vos formalités d’entreprise
· Vous aider à constituer votre dossier administratif
· vous apporter un service sur mesure avec un conseiller dédié qui vous accompagne dans le développement de votre projet
· vous faire bénéficier de prestations, conseils et services complémentaires adaptés à vos besoins

>> Notre offre [personnalisable]
Votre conseiller CCI vous propose un rendez-vous pour analyser la nature de votre besoin et vous aider à constituer votre dossier. Au final, il vise la conformité des pièces justificatives à joindre et le transmet aux organismes compétents.
Pour les créateurs d’entreprises, vous repartez avec votre numéro de SIREN.
Pour les sociétés, un service de rédaction et de diffusion d’annonce légale vous est proposé en plus.
Pour les micro-entreprises, [votre CCI] vous propose de participer à une session d’information de 90 mn pour :
· décrypter les règles comptables et fiscales au démarrage
· vous fournir une assistance pour le dépôt de vos formalités et enregistrer votre entreprise dans la journée

>> [Citation personnalisable/témoignage]
Tous les jours, je rencontre des futurs chefs d’entreprise qui veulent démarrer leur activité mais sont freinés par le volet juridique et administratif. Nous en discutons et je réalise pour eux leurs formalités d’entreprises. Je les accompagne, ils gagnent en rapidité et peuvent se concentrer sur leur activité. » 
Témoignage d’une conseillère CCI

>> PICTOS DONNEES CHIFFREES (personnalisable)

>> Modalités / fonctionnement : (personnalisable)

Contactez le CFE de [votre CCI] pour 



>> Informations pratiques
Les tarifs sont forfaitaires :
· Prestation d’assistance à la formalité : 70 € net de taxe
· Prestation d’assistance à la rédaction diffusion de l’annonce légale : 60 € HT
· Session d’information pour la micro-entreprise : 55 € net de taxe
